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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

EARL « DU BOUCHET »
Monsieur DOUBLIER Jean-Philippe et
Madame DOUBLIER Anne
Le Bouchet
45410 – TRINAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6 ha 99 a 50 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 11/12/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 11/04/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET
Service agriculture et développement rural 
181 rue de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1
Bureaux : Cité administrative coligny – 131 rue du Faubourg Bannier – 45042 Orléans cedex1
Tél 02 38 52 47 95

Le Directeur départemental 
à

Monsieur DE SOUSA REIS Manuel
59, Rue de la Margottière
45190 - MESSAS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 158 ha 48 a 67 ca

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 5/12/2017

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, 
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 5/04/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à 
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
Pour la Chef du Service agriculture et développement rural

La chef du pôle compétitivité et territoires
Signé : Émilie ROUSSEAU

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte 
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ

relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PREFET DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE

Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et

R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des

exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le

1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la

région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-06-13-002 du 13 juin 2016 fixant la composition,

l'organisation et le fonctionnement de la commission départementale d'orientation de

l'agriculture (C.D.O.A.) du département du Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 17-172 du 28 août 2017, enregistré le 28 août 2017, portant

délégation de signature à Monsieur Jean-Roch GAILLET, directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté du 10 avril 2018 portant subdélégation de signature du directeur régional de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète

- enregistrée le : 14 mars 2018

- présentée par : l’EARL LES BECQUETS

- demeurant « Les Becquets» - 41310 VILLEPORCHER

En vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 8 ha 44 a 90 ca correspondant aux

parcelles cadastrales suivantes : 

- commune de SAINT-GOURGON

- références cadastrales : A 1042 - A 1044 - ZL 48

Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relative à la reprise

de certaines parcelles et de les soumettre à l’avis de la commission départementale

d’orientation de l’agriculture (CDOA) ;
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Sur la proposition de la directrice départementale des territoires de Loir-et-Cher ;

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai

de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation

préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la

date d’enregistrement du dossier, soit jusqu’au 14 septembre 2018.

Article 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si

vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en

précisant le(s) point(s) sur le(s)quel(s) porte votre contestation :

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre

en charge de l’agriculture.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui

peut elle-même être déférée au Tribunal administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, la directrice départementale des territoires de

Loir-et-Cher et le maire de SAINT-GOURGON, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 17 avril 2018

Pour le préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation

du directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

L’adjoint au chef du service régional

de l’économie agricole et rurale

signé : Bruno CAPDEVILLE
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT CENTRE-VAL DE LOIRE
SERVICE DEPLACEMENTS INFRASTRUCTURES TRANSPORTS

ARRÊTÉ
portant modification de l’agrément du Centre de Formation BLANCHARD à dispenser

les Formations Initiales Minimales Obligatoires (FIMO) et les Formations Continues
Obligatoires (FCO) des conducteurs du Transport Routier de Voyageurs

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la  directive  n°  2003/59/CE du  Parlement  Européen et  du  Conseil  du  15  juillet  2003
relative  à  la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains
véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de  marchandises  ou  de  voyageurs,  modifiant  le
règlement  CEE n°  3820/85  du  Conseil  ainsi  que  la  directive  91/439/CEE du  Conseil  et
abrogeant la directive n° 76/914/CEE du Conseil ;

Vu les articles R. 3314-19 à R. 3314-28 du code des Transports relatifs à l’agrément des
centres et établissements à dispenser les formations initiale et continue des conducteurs de
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de
mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du
transport routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de formation
professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  24  septembre  2014  accordant,  au  centre  de  formation
BLANCHARD, l’agrément à dispenser les formations obligatoires initiales et continues des
conducteurs du transport routier de Voyageurs jusqu’au 10 septembre 2019,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  février  2017  autorisant  l’ouverture  à  Evreux  (27)  d’un
établissement secondaire du centre de formation BLANCHARD pour dispenser les formations
initiales et continues des conducteurs du transport routier de marchandises.

Vu le décret du 2 août 2017 nommant Monsieur Jean-Marc FALCONE, préfet de la région
Centre-Val de Loire, préfet du Loiret,

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  juillet  2014  nommant  Monsieur  Christophe  CHASSANDE,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-
Val de Loire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  1er février  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christophe CHASSANDE en matière d'administration générale ;
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Vu l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2017, portant subdélégation de signature en matière
d'administration générale de la DREAL Centre-Val de Loire ;

Vu  la  demande  présentée  le  20  mars  2018,présentée  par  le  Centre  de  Formation
BLANCHARD en vue d’obtenir l’agrément à dispenser les formations initiales et continues
des  conducteurs  du  transport  routier  de  Voyageurs  en  son  établissement  secondaire  sis  à
EVREUX, dans les locaux  appartenant à la société Varillon et situés 258 rue Alfred Nobel à
EVREUX (27000) ;

Vu le bail commercial conclu entre la société Salvador Poids Lourds et le centre de formation
Blanchard ;

Vu l’avis favorable émis le 4 avril 2018 par le préfet de région Normandie pour l’agrément à
dispenser  les  formations  initiales  et  continues  des  conducteurs  du  transport  routier  de
Voyageurs dans l’établissement secondaire du centre de formation BLANCHARD à EVREUX
(27000) ;

ARRÊTE

Article 1er : L’établissement secondaire du centre de Formation BLANCHARD, situé 258 rue
Alfred Nobel à EVREUX (27000), est agréé pour dispenser les formations professionnelles
initiales et continues des conducteurs du transport routier de Voyageurs.

Article 2 : L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 24 septembre 2014 portant agrément du centre
de formation BLANCHARD à dispenser les formations initiales et continues des conducteurs
du transport routier de Voyageurs est remplacé par les dispositions suivantes :
Le  centre  de  Formation  BLANCHARD  est  agréé  pour  dispenser  les  formations
professionnelles obligatoires des conducteurs du transport routier de Voyageurs :
en son établissement principal situé : 
 ZA de la Rabette 10 rue Jean-Louis Chanoine 28100 DREUX
et son établissement secondaire situé :
 258 rue Alfred Nobel 27000 EVREUX.

Article 3 : Les formateurs dûment déclarés et enregistrés auprès de la DREAL Centre-Val de
Loire, en qualité de salarié du Centre de Formation BLANCHARD ou formateur indépendant,
sont habilités à dispenser les formations FIMO, FCO et Passerelle Voyageurs dans chacun des
deux établissements agréés.

Article 4 : Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 24 septembre 2014 non modifiées par le
présent arrêté sont maintenues, notamment la durée de validité de l’agrément à dispenser les
formations professionnelles obligatoires des conducteurs du transport  routier de Voyageurs
délivré jusqu’au 10 septembre 2019 est inchangée.

Article 5 : Le présent  arrêté  est  notifié  à Monsieur  Romain BLANCHARD, président  du
Centre de Formation BLANCHARD.
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Article 6 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est
chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 5 avril 2018
Pour le préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
Le chef du Département Transports Routiers

et Véhicules
Signé : Laurent MOREAU
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PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE  
ET DE SÉCURITÉ OUEST 
 
  

Arrêté n° 18 - 37 du 12 avril 2018 relatif à la commission zonale d’aptitude 
aux fonctions de sapeur-pompier volontaire  
pour la zone de défense et de sécurité Ouest 

 
Le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,  

préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.1424-2 ; 
 

Vu le code de la santé publique ;  

 

Vu le code du travail ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, partie législative ; 

 

Vu la loi n° 96-370 du 3 mai 1996, modifiée, relative au développement du volontariat dans 
les corps de sapeurs-pompiers ; 

 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

 

Vu le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 6 mai 2000 modifié fixant les conditions d’aptitude médicale des 
sapeurs-pompiers professionnels et volontaires et les conditions d’exercice de la médecine 
professionnelle et préventive au sein des services départementaux d’incendie et de secours, 
et notamment son article 25 ; 

 

Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité, 

Arrête : 

Article 1 :  La commission zonale d’aptitude aux fonctions de sapeur-pompier volontaire est 
composée de deux médecins-chefs titulaires dont un président. Un troisième médecin chef 
suppléant est susceptible de remplacer un des deux titulaires. Sa composition est annexée au 
présent arrêté zonal. 

Article 2 :  Les médecins titulaires ne peuvent connaître des affaires intéressant un  
sapeur-pompier volontaire du SDIS dans lequel ils servent. Dans ce cas, le médecin concerné 
est remplacé par le suppléant désigné à l’article 1. 
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Article 3 :  Pour chaque étude de dossier de recours, un médecin agréé, spécialiste de la 
pathologie en cause, est désigné d’un commun accord par les deux médecins-chefs siégeant 
au sein de la commission zonale. 

Article 4 :  Les frais occasionnés aux membres de la commission zonale à l’occasion de 
chacune de ses réunions (honoraires et frais de déplacement éventuels) sont à la charge du 
SDIS dont relève le sapeur-pompier volontaire à l’origine du recours. 

Article 5 :  L’avis de la commission zonale d’aptitude aux fonctions de sapeur-pompier 
volontaire est sollicité par le sapeur-pompier volontaire concerné, par l’intermédiaire du 
médecin-chef de son département. 

Le recours est adressé à l’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité 
Ouest. Les pièces du dossier présentant un caractère médical sont placées dans une double 
enveloppe spécifiant la confidentialité de son contenu.  

La commission zonale d’aptitude se réunit sur convocation du chef d’état-major 
interministériel de zone. Son secrétariat est assuré par le SDIS du président de ladite 
commission. Le siège de la commission est choisi librement par son président. 

Article 6 :  L’avis de la commission zonale d’aptitude ne peut être sollicité qu’après une 
décision de la commission d’aptitude départementale aux fonctions de sapeur-pompier 
volontaire.  

Article 7 : La commission zonale d’aptitude se prononce dans chaque cas au vu des pièces 
médicales contenues dans le dossier. En cas de nécessité des examens complémentaires 
peuvent être demandés. 

 L’avis est émis à la majorité des membres. Il est alors transmis au service départemental 
d’incendie et de secours du demandeur accompagné :  

� du dossier médical, sous pli scellé, destine au médecin-chef du service départemental 
d’incendie et de secours auprès duquel est rattaché le demandeur ; 

�  de l’état récapitulatif des frais de transports, de déplacements et des honoraires du 
médecin agréé. Cet état de frais est pris en charge directement par le service 
départemental d’incendie et de secours du demandeur.  

Les honoraires du médecin agréé sont fixés à 5 CS - « consultation spécialisée » - par 
dossier. 

Une copie de l’avis de la commission zonale est adressée à l’état-major interministériel de la 
zone de défense et de sécurité Ouest. 

Article 8 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, les préfets de région et de 
département, les directeurs et les médecins-chefs des services départementaux d’incendie et 
de secours de la zone de défense et de sécurité Ouest sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
des préfectures de la zone de défense et de sécurité Ouest. 
 

Fait à Rennes, le 12 avril 2018 
Le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest 

Signé : Christophe MIRMAND 
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SDIS Grade NOM - Prénom Fonction
Ille-et-Vilaine (35) Médecin Colonel SALEL Jean-Louis Président
Maine-et-Loire (49) Médecin Lieutenant-Colonel SCHAUPP Thierry Titulaire 

Loire Atlantique (44) Médecin-Commandant BOLUT Philippe Suppléant

LISTE DES MEDECINS

ANNEXE à l'arrêté n° 18 - 37  du  12 avril 2018
portant nomination des membres de la commission zonale d'aptitude 

aux fonctions de sapeur-pompier volontaire
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